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Testament de ma tante en ma faveur

Par danielou 1947, le 05/10/2021 à 10:31

Bonjour

Ma tante, veuve et sans enfant, veut me désigner comme héritier par testament devant
notaire. Si cette clause est remplie, comment sera calculée cette succession et à quoi je peux
m'attendre ?

Merci pour vos réponses.

Par youris, le 05/10/2021 à 10:42

bonjour,

la réponse dépend si par exemple votre tante a des héritiers (non réservataires) comme des
frères et soeus

vous devez vous attendre à payer des droits de succession, après un abattement de 7967 € ,
vous serez taxé à 55 %.

Salutations
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